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Par arrêté interministériel du 27 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021,  les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2023, soit 0,189 euro HT le caractère. 
Les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation, sauf les avis de constitution de Gaec.  
Les avis de nomination des liquidateurs, les avis de clôture de liquidation, les jugements d’ouverture et de clôture des  
procédures collectives sont soumis à une tarification forfaitaire. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Béatrice et Nathalie sont à votre écoute au 04 27 24 01 70
du lundi au vendredi (8h30 - 12h et 13h30 - 17h30)

Envoyez par mail vos demandes de parution

des modifications dans la vie  
de votre société, 
de votre exploitation...

des annonces administratives,
des avis de convocation...

Attestation de parution 
immédiate 
Relecture avant parution

Discrétion et confidentialité 
Devis gratuit  
sur simple demande

un partenaire de confiance  
pour des services de qualité...

 legales@agriculture-dromoise.fr  

Confiez-nous la parution  
de vos ANNONCES LÉGALES...

Parution en ligne
sur www.agriculture-dromoise.fr
Publication à réception 
ou à la date souhaitée  

Parution papier
Parution le jeudi
Réception des annonces 
jusqu’au mardi 17 h

• modification des statuts  
de la dénomination   
du statut juridique 
du siège social 
de l’objet social   
du capital social 

• mouvement de dirigeant
• dissolution, liquidation...

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : SPARK CONNECT 
Forme : SAS 

Capital social : 10000 euros 
Siège social : 3 Chemin DE CEZANNE,  

26780 ESPELUCHE 
917 463 739 RCS de Romans 

Aux termes de l’AGE en date du 1 août 
2023, les actionnaires ont décidé, à compter 
du 1 août 2023, de transférer le siège social 
à 7, Lot. Les Seringats, 26160 La Bâtie-
Rolland.

Modification de l’article 4 des statuts.
Mention sera portée au RCS de Romans.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 10 juillet 2023, 
à MONTELIMAR.

Dénomination : 2AA TRANSPORT
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 7 RUE ACHILLE BRUYERES, 

26200 Montélimar.
Objet : TRANSPORTS PUBLICS 

ROUTIERS DE MARCHANDISES.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 10000 euros divisé en 

1000 actions de 10 euros chacune, réparties 
entre les actionnaires proportionnellement à 
leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : les parts 
sont librement cessible au profit d’un asso-
cié. Toute cession à un tiers de la société est 
soumis au préalable à agrément de la col-
lectivité des associés réunis en assemblée 
générale.

Admission aux assemblées générales et 
exercice du droit de vote :

Dans les conditions statutaires et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur AMAR AZZOUG 

7 RUE ACHILLE BRUYERES 26200 
Montélimar.

La société sera immatriculée au RCS de 
Romans.

EARL DES 
ANDRILLOTS

Exploitation Agricole  
à Responsabilité Limitée 

Société civile au capital de 82 231 € 
Siège social : 220 Chemin des Seyvons 

26600 GRANGES LES BEAUMONT 
323 610 337 RCS ROMANS

AVIS MODIFICATIF

Aux termes du PV AGE du 30/06/2023, 
les associés ont pris acte de la démission 
de Monsieur Régis COURTIAL de ses fonc-
tions de cogérant à compter du 30/06/2023, 
avec Monsieur Armand COURTlAL gérant 
maintenu. Il a également été décidé de mo-
difier la dénomination sociale de EARL DES 
ANDRILLOTS à DES ANDRILLOTS. 

Aux termes du même PV, les associés ont 
décidé de transformer l’EARL en SCEA et ce 
à compter du 30/06/2023.

Les caractéristiques de la SCEA sont les 
suivantes : 

Dénomination sociale :  DES 
ANDRILLOTS

Siège social : 220 Chemin des Seyvons 
26600 GRANGES LES BEAUMONT

Capital social : 82 231 €
Gérant : Monsieur Armand COURTIAL de-

meurant 26600 GRANGES LES BEAUMONT, 
495 Chemin des Seyvons

Cession de parts : Les cessions de parts 
sont libres entre associés ainsi qu’entre un 
associé et son conjoint. Toute autre cession 
de parts ne peut avoir lieu qu’avec l’agré-
ment de tous les associés.

En conséquence, les statuts ont été mo-
difiés. Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

Décision de l’associée unique du 
24/07/2023 de la SAS « BOYER» - siège 
social : BEAUMONT-LES-VALENCE (26760) 
155 allée Marc Séguin - 808.431.290 RCS 
ROMANS : augmentation du capital social 
d’une somme de 40.000 €, pour le porter de 
10.000 € à 50.000 €, par incorporation de ré-
serves et élévation du nominal des actions.

 Modification corrélative des articles 6 et 
7 des statuts.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte 

sous seing privé, en date du 31 août 2023, 
à Montélier.

Dénomination : LA TIT CRECHE DE MILO.
Forme : Société par actions simplifiée uni-

personnelle.
Siège social : 15 rue des Floralies, 26120 

MONTELIER.
Objet : L’activité de micro-crèche et autres 

activités de gardes d’enfants.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 euros divisé en 

100 actions de 10 euros chacune, réparties 
entre les actionnaires proportionnellement à 
leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : dans les 
conditions statutaires et légales.

Admission aux assemblées générales et 
exercice du droit de vote : dans les condi-
tions statutaires et légales.

Ont été nommés : Président : LA TIT 
HOLDING SASU 15 Rue des Floralies 26120 
Montélier immatriculée au RCS de Romans 
sous le numéro 978 730 760.

Représentant permanent : Caroline Gouy-
Pailler née Decaux.

La société sera immatriculée au RCS 
ROMANS.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte 

sous seing privé, en date du 31 août 2023, 
à Montélier.

Dénomination : LA TIT CRECHE D’ELEA.
Forme : Société par actions simplifiée uni-

personnelle.
Siège social : 15 rue des Floralies, 26120 

MONTELIER.
Objet : L’activité de micro-crèche et autres 

activités de gardes d’enfants.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 euros divisé en 

100 actions de 10 euros chacune, réparties 
entre les actionnaires proportionnellement à 
leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : dans les 
conditions statutaires et légales.

Admission aux assemblées générales et 
exercice du droit de vote : dans les condi-
tions statutaires et légales.

Ont été nommés :
Président : LA TIT HOLDING SASU 15 Rue 

des Floralies 26120 Montélier immatriculée 
au RCS de Romans sous le numéro 978 730 
760.

Représentant permanent : Caroline Gouy-
Pailler née Decaux.

La société sera immatriculée au RCS 
ROMANS.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 25 août 2023, 
à MONTELIMAR.

Dénomination : ACK BATIMENT.
Forme : Société à Responsabilité Limitée 

Unipersonnelle.
Siège social : 27 ALLEE LE PAVILLON DE 

LA CIGALIERE, 26200 MONTELIMAR.
Objet : MACONNERIE.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 500 euros
Gérant : Monsieur AYHAN KUCUK, de-

meurant 27 ALLEE LE PAVILLON DE LA 
CIGALIERE, 26200 MONTELIMAR

La société sera immatriculée au RCS 
ROMANS.

Suite à une décision communale, la nu-
mérotation de la voie de l'adresse de la
SARL DES EDITIONS DE L'AGRICUL-
TURE DROMOISE, RCS Romans 307 711
507 a changé :

Ancienne mention : 95 avenue Georges
Brassens 26500 BOURG LES VALENCE 

Nouvelle mention : 145 avenue Georges
Brassens 26504 BOURG LES VALENCE

En conséquence il convient de modifier
l'article 4 des statuts. 

Modification au RCS de Romans

CABINET GABET  
AVOCAT 

65 Avenue Du Dr Lucien Steinberg  
26140 SAINT RAMBERT D’ALBON

VENTE DE FONDS  
DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date du 
31 août 2023, enregistré au Service de la 
Publicité Foncière et de l’Enregistrement de 
VALENCE 1, le 6 septembre 2023, dossier 
2023 00040105, référence 2604P01 2023 A 
01586,

La société BEAUGELIN, société par ac-
tions simplifiée au capital de 1 500 € dont 
le siège social est sis à ANNEYRON (26140) 
45 rue Gambetta, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de ROMANS 
sous le numéro 809 147 572,

A vendu à :

La société La Source Fraîche, Entreprise 
Unipersonnelle à Responsabilité Limitée 
au capital de 1 000 € dont le siège social 
est sis à ANNEYRON (26140) 215 route de 
Fondeville, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ROMANS 
sous le numéro 978 141 323,

Un fonds de commerce alimentaire, de 
cosmétiques, d’entretien de produits bio ou 
non bio, de produits régionaux, d’objets de 
décoration et de bijoux de fabrication arti-
sanale, connu sous le nom commercial « LA 
CIGALE ET LA FOURMI » sis à ANNEYRON 
(26140) 45 rue Gambetta, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de 
ROMANS sous le numéro 809 147 572 
00014, moyennant le prix de 20 000 € à 
savoir 15 000 euros pour les éléments in-
corporels et 5 000 euros pour les éléments 
corporels.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
31 août 2023.

Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours suivant la publication au BODACC 
par le cabinet de Maître GABET, Avocat 
au Barreau de la Drôme domicilié à SAINT 
RAMBERT D’ALBON (26140) 65 Avenue du 
Dr Lucien Steinberg où domicile a été élu à 
cet effet.

Me Quentin SORREL  
Notaire

Par testament olographe du 14 mars 2015, 
Madame Michelle, Henriette FROMENT, 
Retraitée, célibataire majeure, demeurant 
à LA ROCHE DE GLUN (26600), Maison 
de retraite Ma Reverdy 1230 C Route du 
Dauphiné, née à SERVES SUR RHONE 
(26600), le 28 janvier 1928 et décédée à LA 
ROCHE DE GLUN (26600), le 5 juin 2023, a 
institué un légataire universel. 

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Quentin SORREL, notaire 
sis 37 rue Jules Nadi à TAIN L’HERMITAGE 
(26600) suivant procès-verbal du 11 sep-
tembre 2023 dont une copie authentique a 
été régulièrement transmise au greffe du TJ 
de VALENCE.

Les oppositions pourront être formées au-
près de Me Quentin SORREL, 37 rue Jules 
Nadi à TAIN L’HERMITAGE (26600), notaire 
chargé du règlement de la succession.

Pour avis  
Me Quentin SORREL, notaire

APPEL À CANDIDATURES 
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou substi-
tution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AP 26 23 0092 01 MV : superficie totale : 2 ha 76 a 64 ca. Agri. Bio. : oui. Bâti : Aucun 
bâtiment. Parcellaire : UPIE (2 ha 76 a 64 ca) ZI- 246[227](J)- 246[227](K). Zonage : UPIE : 
A-N – Libre

AA 26 23 0109 01 - MV : superficie totale : 53 ha 92 a 14 ca dont environ : 50 ha ca-
dastrés en bois et 4 ha cadastrés en prés. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiment d’habitation. 
Parcellaire : ARNAYON (53 ha 92 a 14 ca)  A- 215- 217- 224 A- 234- 235- 236 A- 252- 264(J)- 
264(K)- 265- 266- 268 A- 271- 272- 273- 452[270] A- 522[546] A- 531[267] A- 533[453] 
A- 535[253]- 540[261]- 544[263]- 562[546] B- 276. Zonage :  ARNAYON : RNUnu - Libre

AS 26 23 0111 01 VR : superficie totale : 8 ha 52 a 65 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : SAINT-MAY (8 ha 52 a 65 ca) - ‘La 
condamine’: C- 298- 299- 300- 301- 302(J)- 302(K)- 303- 304- 305- 306- 317- 318(J)- 318(K)- 
319- 530[318](J)- 530[318](K)- 531[318](J)- 531[318](K). Zonage :  SAINT-MAY : RNUnu - Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 29/09/2023 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 -  
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr  

APPEL À CANDIDATURE 
POUR LA LOCATION DE BIEN  

A VOCATION AGRICOLE
Article L 142-6 du Code rural et de la pêche maritime  

(Location dans le cadre de convention de mise à disposition)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

CMD 26 15 0006 02 PV - Commune de SAINT-PANTALEON-LES-VIGNES : Surface : 1 ha 
06 a 40 ca - La longue vue: B-836[44]-1070[41]-1072[653]-1074[834]

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur 
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 29/09/2023 (passé 
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dé-
partemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE 
Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

Le média connecté à la terre

Venez nous rencontrer au salon  

Village exposants Stand C40


